
                 

                                                   CONTRAT DE PARTENARIAT  

 

Entre les soussignés : 

La société …………. ayant son siège au ……………………….immatriculée au RCS le …………..   N° 

SIRET ……………  

Représentée par Monsieur (Madame) ………………… Chargé de sponsoring   

ci-après  dénommée « le partenaire » d’une part, 

Et  

L’Association Varoise Bowling  Promotion  Bandol (AVBP Bandol)  loi 1901 déclarée en  

Préfecture du Var le 01/08/90 N° SIRET 43201387800025 ayant son siège au 60 Chemin St 

Etienne  à 83330 – Le Beausset  

Représentée par Monsieur FAES Richard, Président de l’association 

 ci-après dénommée « l’Association » d’autre  part, 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

L’association a proposé au partenaire de s’associer  à son projet de ……………………. pour la 

saison 2020  -2021  en y apportant un soutien financier. 

Le partenaire accepte en échange de la promotion et de la publicité qu’il pourra retirer de 

l’association de son image  à ce projet. 

En conséquence les parties se sont rapprochées et ont défini de la manière suivante les 

conditions de leur partenariat.  

Il a été arrêté et convenu ce qui suit  

 

 



ARTICLE 1 :  Objet du Contrat  

Le partenaire apporte son soutien à l’association dans le cadre du projet défini en 

préambule. 

 

ARTCICLE 2 : Obligations du partenaire  

Le partenaire s’engage à payer la facture résultant de …………………………………..   

La facture lui sera adressée directement par le fournisseur ……………………..  

 

ARTICLE 3 : Obligations de l’Association 

L’association s’engage à faire la publicité et la promotion du partenaire pendant la saison 

sportive 2020-2021  du 1/09/20 au 31/08/2021 en faisant apparaître le nom et le logo du 

partenaire sur les maillots .  

L’association et le partenaire conviendront ensemble de l’emplacement du logo sur le 

devant et au dos du maillot. 

 

ARTICLE 4 : Droit de propriété intellectuelle  

41- Le partenaire reconnait la pleine propriété de l’association sur le projet entrepris) y 

compris sur les droits de propriété intellectuelle qui y sont rattachés.  

En contrepartie  l’association autorise le partenaire à apposer le nom et le logo de 

l’association sur sa documentation y compris publicitaire pour toute la durée du partenariat. 

42-L’association  concède un droit d’exploitation non commerciale des images issues du 

projet au partenaire, au titre de leur partenariat.  

De son côté le partenaire ne s’opposera pas à l’exploitation ultérieure par l’association ,des 

images issues du projet et qui présenteraient son logo et ceci même si le partenariat n’était 

pas reconduit.  

Cette concession est réalisée sans limite de temps.  

ARTICLE 5 : Assurance 

L’association est responsable au titre du projet et le partenaire ne supporte aucune 

responsabilité   



ARTICLE 6- Résiliation de plein droit  

Le présent contrat sera résilié de plein droit dans les cas de force majeure prévus par la loi. 

 

ARTICLE 7 - Litiges 

Tout litige au présent contrat sera soumis au tribunal de commerce de Toulon. 

 

 

                                                           

 

          Fait  le  …./….. /2020         A  Le Beausset en deux exemplaires.  

 

 

Pour la Société   ……….                                                          Pour l’AVBP bandol  

M. (Mme) …………. (Chargé de sponsoring)                                      M.FAES Richard  (Président)  

 

 


